Association Et Pourtant ça Tourne

Assemblée Générale extraordinaire 

31 octobre 2011

Vingt membres sont Présents:

Dumoulin Thierry

Calderon Linda

Bertoncini Anne

Boyer Jocelyne

Dumoulin Marie

Serivani Corinne

Demoustier Thierry

Abraini Fabien

Mattei-Acqaviva Marie Paule

Savelli Marie

Dupuis Anne

Campana Antoine

Munsch Nicole

Ambrosini Christine

Simeoni Dominique

Giudecelli Michèle

Billard Laurent

Comelli Elsa

Bricier Hélène

Servonnat François 

Trois membres donnent procuration:

Suzanne et Albert Montane donnent procuration à Anne Dupuis pour participer aux votes,

Karine Stanisch donne procuration à Linda Calderon.

Remarque préliminaire: 

Marie Josée Acquaviva, présente en tant qu'observatrice, intervient pour proposer que les films projetés soient introduits par une présentation et suivis d'une discussion, dans l'esprit véritable du cinéclub. Elle suggère d'inviter M. René Fantozzi, maître de conférence cinéma pour ce faire (06 75 55 40 33).

18h45 ouverture de la séance

Ordre du jour: 

- présentation du compte de résultat 2011 et du bilan moral

- survol des projets pour 2012

- démission du bureau

- démission d'une partie des membres du CA

- Élection de nouveaux membres du Conseil d'administration

- Élection du nouveau bureau

· Signature du compte pour le nouveau trésorier

Compte de résultat:

Thierry Dumoulin, président, intervient pour présenter le compte de résultat de l'association arrêté au 30/10/2011.

Pour l'ensemble de ses activités, festival les Toiles du court compris, le déficit s'élève à 12000€.

Ce montant est amené à être réduit car les deux structures coproductrices du festival, Anima et Cinemotion, doivent prendre une part à leur charge.

M. Dumoulin précise que l'association attendait une aide de 20000€ de la Collectivité Territoriale de Corse (CTC) pour l'organisation du festival. Une aide de 8000€ a finalement été octroyée pour l'ensemble des activités de l'association.

L'association n'a pas de dettes et dispose toujours d’environs 16000€ de trésorerie.

Bilan moral:

Le bilan moral de l'association est très positif, tant concernant les soirées cinéma au Fogata (notamment en terme de fréquentation) que le festival les Toiles du Court. Sur cet événement, l'importance du bénévolat et des autres contributions volontaires en est un des signes.

Une rencontre a eu lieu ce jour avec les partenaires de Cinémotion et de Anima, une deuxième édition aura lieue. Tout ce qui a été dit lors des réunions post festival sera pris en compte afin d'améliorer l'organisation de l'évènement, notamment afin de réduire les coûts pour l'association. Pour ce faire, les avant soirées (programmation musicale) vont être abandonnées et il s'agira de limiter les déplacements des membres du jury.

Par ailleurs l'association a mis régulièrement son matériel de projection à disposition gracieusement à d'autres associations œuvrant sur la Corse.

Cet esprit de mutualisation correspond tout à fait à l'éthique de l'association.

Projet d'activités:

Deux partenaires supplémentaires souhaitent s'associer au festival les Toiles du Court, elles sont basées sur Sartène et Marignana.

Il est question qu'Anima prenne le relais en tant que producteur exécutif de la manifestation. 

Cinémotion pourrait prendre en charge un premier visionnage des courts reçus.

Pierre Dieulefait renouvelle sa contribution: sa structure Corsesca, offre le 1er prix: le réalisateur ou la réalisatrice gagnante sera accueilli dans les studios bastiais pour le tournage d'un prochain court.  (prix en nature d'une valeur de 10000€).

Cette édition pourrait avoir lieue les 8, 9 & 10 juin.

Il est par ailleurs envisagé de projeter le film Au cul du loup de Pierre Duculot en janvier.

Linda Calderon précise que Ceccè utilise de plus en plus le Fogata, nous ne pouvons pas avoir la salle le 8 novembre, la prochaine séance aura lieu le 21 novembre.

Il est envisagé de faire plusieurs projection sur une même journée (scolaire la journée et projection le soir) afin d'économiser les coûts de location.

démission d'une partie des membres du CA:



François Servonnat, Thierry Dumoustier et Marie Dumoulin démissionnent du Conseil d'administration.

Jocelyne Boyer, Thierry Dumoulin, Linda Calderon et Elsa Comelli restent au CA.

Election de nouveaux membres du CA:

Dominique Simeoni, Anne Dupuis, Hélène Bricier, Chirstine Ambrosini souhaitent intégrer le CA.

Ces quatre personnes sont élues à l'unanimité par l'assemblée des adhérents suite à un vote à main levée.

Linda Calderon souhaite que Laurent Billard, réalisateur, intègre le CA. Ce dernier soulève des difficultés liées à la distance (il habite Calenzana) pour assumer correctement sa charge, d'autre part il est président de l'association Ventu di Mare qui projette des documentaires. Il soulève des risques de téléscopage entre les deux structures et décline la proposition. Il continuera à être simple membre de EPCT et conseillera volontiers le CA dans ses choix de programmation.

Les deux structures souhaitent développer des  collaborations.

La séance est levée à 19h45, les membres du CA restent réunis afin d'élire le nouveau bureau.

Election du nouveau bureau de l'association:

- Hélène Bricier, professeur des écoles, née le 10 août 1954 à Paris et domiciliée 20226 à Belgodère est élue secrétaire,

- Christine Ambrosini, assistante d'éducation, née le 2 décembre 1951 à Lyon et domiciliée 20225 à Lavatoggio est élue trésorière,

- Linda Calderon, plasticienne, née le 6 août 1952 à Rochester, dans l'État de New York (EU) et domiciliée 20220 à Ile Rousse est élue présidente.

Signature du compte en banque:

Le CA vote également à l'unanimité la signature du compte en banque de l'association à la trésorière, Mme Ambrosini.

